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Enseignement à domicile
Schynsveut
mettre de l'ordre !

De plus en plus d'élèves étudient à la maison

JSqU'àil Y a peu, un parent
pouvait scolariser son
enfant à domicile sans
devoir se justifier. Mais
Marie-Martine Schyns,

ministre de l'Education, a décidé
de serrer la vis. Explications.

De plus en plus d'enfants
sont scolarisés à domicile.
Jusqu'il y a peu, tout parent
pouvait, sans devoir se justi-
fier, donner cours lui-même à
ses enfants pour autant qu'il
signale le fait au Service géné-
ral du contrôle de l'obligation
scolaire. Une situation qui

ne plaisait visiblement pas à
l'ancienne ministre de l'Edu-
cation, Joëlle Milquet. Laquelle
projetait déjà de limiter les
possibilités de scolarisation à
domicile. "Un motif religieux ne
peut en aUCllll cas motiver le fait
de qllitter "école >J, affirmait-elle,
en réponse à une question.
«Ce type de traitement doit être
réservé uniquement aux cas légi-
times comme la maladie grave, par
exemple.»
Les contrôles effectués par le
service de contrôle de l'obliga-
tion scolaire avaient en effet
relevé un certain nombre de
cas problématiques.
En juillet 2015 un modèle de
déclaration était adopté. "Le
but mm de demander lllIX v:~rents
rommentlls comptaient d - elopper
le projet dmse1gnement el domicile
et les moyen! qu'ils aOalem mettre
en œuvre>, nous explique-t-on.

Cela permet de mieux identifier
les dérives et les risques de décro-
cIlagl1.Ce mcdèle de décla ation
n'existait pas auparavant.»

IffER! L :L UV!:A!l D~r ET
Mais Marie·Martine

Sch 5, 1actuelle
ministre de l'Edu-
cation compte
all~r enco:re plus
loin. .ActllelIe-
ment le décret
ne nous permet

~ pas de refuser
rensei men t à
domielle >, nous

, eXJ'lique-t-on
'U <abinet de

,la m:nistre.
cCe serait

contraire à la Constitution. Le but
de la ministre Schyns est donc de
mettre le plus de gardefous pos-
siblepour éviter lesdérives ».
Un nouveau décret fixant les
conditions de l'enseignement
à domicile est en cours d'adop-
tion. Il suit en ce moment le par-
cours classique et le passage en
gouvernement est prévu pour
septembre. Dans ce décret,
quatre points essentiels. «Il y
a tout d'abord l'amélioration du
suivi en fixant la date d'inscription
à domicile à début septembre au
lieu de fin septembre », nous dit-t-
on au cabinet. « Cegain de temps
nous permettra de renvoyer plus
foô!pnlPnt !'pnfont vprs !p cin:ll.it

classique en cas de problème.»
Ensuite, les enfants qui ne
se présenteraient pas aux
contrôles du niveau d'étude

(lire page suivante) seront di-
rectement renvoyés à l'école.
Alors que, jusqu'à présent,
cette décision ne pouvait être
imposée qu'après deux échecs.
« Troisièmement, les « allers-re-
tours» seront empêchés. En pra-
tique, cela veut dire que dès qu'une
famille renonce à l'enseignement à
domicilepour l'école traditionnelle,
ellene pourra plus retourner à l'en-
seignement à domicile. Il est évi-
dent que les cas de maladie ne sont
pas à prendre en considération. »
Enfin, l'accès au suivi du PMS
en cas de difficultés sera de
mise, ainsi que celui l'accès aux
équipes d'accrochage scolaire. 0

D.V.B.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 12/08/2016

Communauté française - Enseignement - Généralités La Province



Parlement de la Communauté française
La Province
Communauté française - Enseignement - Généralités

Le s stème ne convient as à tous
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-
De plus en plus nombreux à étudier à la maison
Selon les chiffres de fAdmi-
nistration générale de l'ensei-
gnement, il y avait 909 élèves
scolarisés à la maison pour
l'année scolaire 2015-2016
contre 829 en 2014-2015 et à
peine 502 huit ans plus tôt.
L'administration explique
cette augmentation par
l'amélioration des contrôles
du respect Ille l'obl~ation Seo
laire. Une explication qui n~
convainc qu'à moitié e
François, coordinatrice de
l'ASBL Élèves. cJi~c::jIft~ te que de
plus en plus dle puœnt> chooissent
de ne pas mettre !eurs e;r:-$çmifS à
l'école parce Gi~ le :)j~:ttèmr,/e ,!:'du·
catif ne corresprmd pm? à lieurS
valeurs», dit-eUe. cifs Il2trovls de
cette augmentation son',; 'en plu:~

profondes qu'une simple question
de nombre de contrôles ».

Et d'épingler le harcèlement
scolaire, de plus en plus fré-
quent. «Pour protéger leurs
enfants, certains parents décident
de les garder à la maison. Par ail·
leurs, de plus en plus d'élèves déve-
loppent une phobie scolaire avec les
pr~b.ème.. phY~:DLg_4uesq,"i v.,n,
a c Ccnnri1e ée ~ botlfu!mlhte
q[~ se mettait à \,\mriil' @lès
qu\l 'vait;pri!s de
lrone: il était tétanisé
par let'" s~>-
laif'f..1 Pour l'an-
néeocolaire 2~15-

2016, 44 enfants sont restés à
la maison parce que l'école leur
faisait trop peur ...
Le décret inscription peut
également pousser certains
parents à court-circuiter le cir-
cuit scolaire. «Comme dans le cas
de cette jeune fille à haut potentiel
dont la maman voulait absolu-
ment qu'eJg a.Ii_ à ~aitlt-.B./"ftL_.,

pflUrsmt Anné Fran-
çois. en n avait

:~l~,"SIdit ;r;!.l!iCé. La
"-- r,m a dam:

«À l'école, Pierre
perdait confiance»

Geoffroy et Julie Fauveaux, pa-
rents de quatre enfants âgés de
11 ans, 9 ans, 5 ans et 8 mois,
ont fait le choix, il y a trois ans
et demi, de retirer leurs enfants
de l'enseignement traditionnel
pour leur faire l'école à la mai-
son.
«Mes enfants demandaient un
changement de train de vie. Pour
eux, rester toute la joumée sur un
banc n'était pas assez stimulant»,
explique Julie Fauveaux-Geluyc-
kens, enseignante en sciences
et mathématiques. C'est Pierre,
son fils aîné qui, ne s'épanouis-
sant pas à l'école, lui a demandé
très jeune si celle-ci était vrai-
ment obligatoire. «TIn'était pas
en confianceà l'école,même s'il avait
de trèsbOllS points. On a discuté avec
lesprofesseurset envisagédifférentes
options pour Je remotiver. Et on a
fait le choix de faire l'écoleà la mai-
son», raconte Julie.
Celle dernière considère que le
système traditionnel ne répond
pas à toutes les demandes et ne
convient pas à tous les profils
d'eIllf:mts., Le groj
61'ilatlWge dëdu·
quer ses ~ants 1

à la maison est que cela permet de
s'adapter à leurrythme», explique-
t-elle. En revanche, son expé-
rience l'a confrontée à plusieurs
difficultés, en rapport à la socia-
lisation de ses enfants. «C'est
une charge lourde à porter pour les
parents. Les erifants de leur âge sont
à l'écoleet très occupésen dehors de
celle-ci»,explique-t-elle.
Conscients des problèmes que
l'éducation à domicile pouvait
engendrer pour l'épanouisse-
ment de leurs enfants, Julie et
son mari ont lancé un projet
d'«école démocratique», qui
ouvrira ses portes en septembre
dans le Brabant wallon. Il Cesera
une écolecomme à la maison. Avec le
respectdu rythme de l'enfant, qui est
au centre de notre plan de travail ».
Trente élèves, âgés de 4 à 18 ans,
y sont inscrits pour l'année pro·
chaine. «Ceque je veux offrir aux
enfants, c'est la liberté de pouvoir
intégrer n'importe quel système,
mais en leur donnant les outils et
la confiance en soi pour y entrer»,
conclut Julie. 0

JUUE~A ELU;:

décidé de scolariser sa fille à la mai-
son en attendant.»
La scolarisation à domicile
pour motifs religieux existe
mais elle est rare: 1 cas pour
2015-2016.

163 DÉCISIONS NÉGATIVES
La Commission de l'enseigne-
ment à domicile n'accepte pas
toutes les demandes. Pour
2014-2015, 163 décisions
négatives ont été rendues.
Raison principale? Une ab-
sence injustifiée au contrôle
du niveau des études.
Enfin 55 enfants ont été
contraints de retourner à
l'école. Les raisons de ces re-
tours restent confidentielles. 0

D.V.B.

« L'école ne
faisait rien
pour stimuler
ma fille»
Si Jasmine a décidé de retirer ses
enfants de l'école traditionnelle, c'est
parce que sa fille aînée, qui vient de
terminer sa deuxième secondaire, le
lui a demandé. ,C'est une super bonne
elève. Elle s'ennuie et elle veut aller plus
vite», explique Jasmine. Elle considère
que l'école n'en a pas fait assez pour
stimuler son enfant. qui a été recon-
nue à haut potentiel. 'Je n'accorde pas
trop d'importance à ce gellre d'étiquette.
Mais l'écolen'a rien fait pour tirer ma fille
vers le haut. Donc on s'est dit qu'on allait
tenter l'expérience à la maison», ajoute-
t-elle. De plus, l'école à domicile per-
mettra de respecter le rythme de ses
filles qui pratiquent plusieurs activi-
tés extrascolaires. ,Elles doivent se lever
trop tôt pour être à l'heure et son souvent
fatiguées par leurs longues journées.»
De façon plus générale, cette ma-
man - qui se qualifie elle·même d'
«antisystème» - considère que l'école
tue l'envie d'apprendre des enfants.
«On met tous les enfants dans le même
moule. L'école primaire a dcijà lm peu
éteint l'enthousiasme de mes filles. Je veux
qu'elles retrouvent leur motivatioll ». À
partir de septembre, l'aînée suivra
un programme officiel d'enseigne-
ment à domicile, mis à la disposi-
tion des parents par l'enseignement
officiel de la Communauté fran-
çaise. La deuxième, qui, à douze ans.
termine sa première secondaire, se
trouve au milieu d'un cycle. Elle
suivra plus probablement un pro-
gramme fait par les parents à partir
de programmes et de manuels de
deuxième secondaire. 0

J.C.
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« l'école? Nohé ne veut
plus en entendre parler»

La première motivation de Lae-
titia Descantons pour éduquer
son fils à la maison? Le voyage!
Elle a parcouru les routes d'Eu-
rope avec Nohé durant près de
trois ans. À pied, puis en camion
sur les routes de France, du Por-
tugal et d'Espagne. Rentrée
aujourd'hui en Belgique pour
se consacrer à des projets pro-
fessionnels, elle ne compte pas
pour autant remettre son fils de
huit ans à l'école. «J'avais de toute
façon décidé qu'il ne continuerait
pas en primaire. TI a réessayé d'aller
à l'école au Portugal mais ne veut
plus en entendre parler», raconte la
maman.
Nohé aura son premier contrôle
en novembre: un test de plus
de trois heures, de français,
d'éveil et de mathématiques
organisé par la Communauté
française, identique à celui
que passent tous les enfants en
deuxième primaire. Laetitia se
dit confiante. «Il est déjà prêt».

Pas la anacée

Et d'ajouter, fièrement, que l'en-
fant «sait liredepuis qu'il a cinq ans
et demi et maîtrise quatre langues
grâce à ses voyages ».
En dehors de l'intérêt que l'édu-
cation à domicile représentait
pour le grand voyage qu'ils
organisaient à deux, elle consi-
dère que cette formule permet
de respecter le rythme de l'en-
fant. «On fait en quatre mois cequi
est fait en une année à l'école grâce
à l'attention constante sur l'enfanh,
explique-t-elle. De ce fait, Nohé
apprend deux heures par jour,
de 8h30 à 10h30. En revanche,
depuis son retour de voyage,
Laetitia a été confrontée au pro-
blème social de l'école à la mai-
son. «En voyage, c'était naturel mais
depuis notre retour c'est plus compli-
qué. TI a besoin de contacts, d'autres
enfants », explique-t-elle. Un pro-
blème qui l'a fait s'intéresser au
projet d'école démocratique de...
Julie et Geoffroy Fauveaux. 0

J.C.

Pas simple de socialiser
son enfant sans les autres
Scolariser son enfant à domicile
n'a malheureusement pas que
le conséquences positives sur
son développement du bambin.
«Pour moi, il est regrettable que de
plus en plus d'enfants n'aillent plus
à l'école», déplore Anne François,
coordinatrice de l'ASBLÉlèves.
«Même si je le comprends vu tous
les facteurs que je viens d'évoquer
(lire page précédente). Mais en
restant à la maison, c'est toute la
dimension collective, sociale qui est
en carence. »

Les familles les plus pré cari sées
sont d'ailleurs celles dont les

enfants sont le plus en danger.
«Pour les familles aisées, ce manque
de socialisation sera compensé
par d'autres activités, comme par
exemple le sport», continue notre
interlocutrice. «Mais pour les
familles qui n'ont pas beaucoup de
ressources, cela pourrait poser des
problèmes. ».
Quand l'enfant n'a pas l'occa-
sion d'interagir avec des en-
fants de son âge, cela peut avoir
des conséquences dramatiques
sur la manière dont il se com-
portera en société. 0

D.V.B
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Il a des rè les à suivre
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Au moins un contrôle par an!
:.or:S;,U'1Jlt pal:'e:clt ,;:,écii',e de
sC:01e,[h;e1~:i:QD enfant à ctomi~
cHe., il doit ~cOJt::',menœrr pa<r
le s~i;;;naleralill ;]erv~œ ~énéral
du ro';ltrôJle de lobli;j!:!'tiotl
scdaire au ffiO'!Cn d'lm û~:]~mu'
h1nresl~~d:~qlJjiE',
Les do('um1;':.~,t;; Suf' les<;I',~··tl:!l,w·
foruc'eront llensefgnement :;à
s:aw'Oir lies ltl.cJ1n',:ds !i!~ollai::'!:'S,
le ,[Uiatériel 1i"Ma.~,'o;:;ique
:ES farde!,) , les pr:êj)dUi:~;kms
écriite20 •..) de'!i'r(o~t également

J-:lrant ~8\nnée0cola:rE. un
contrôle ,:!er,teffertué. Le" '-)a~
~"I'nts !lf"onü <I:"-l:'llt'2 un Ti,,.'(:~is

à lavanci': ûeJi visite de ~'ins'
:lectkm. robectif; v,€'ri""f!TCJ,IU'2

le nh!\L"arljl de rélève corre;;p0firiJ
:·,72.·.. ,<', :C';·.JJ:I '11,:,;;,'~3 :"<:;iS"!]CJ~ilrt,

§r6} à. lêly.~lil::e'.

:3n lfJus ,,:e CE),;l, l'enfant sera
évalué à l'ép~:euve externe
commune orgarisée e:n V'ULi'"

de l'èJ;!)tentÏvD du œITtL::rat
détude:ï, de ba~,e:CE)a, ),cur
lei,enfant~ de 12 ans'd ,Dar~e
..ury :dlela Fédéjratio:~.':J:iàUonie
fb.J111;e11iles ';enftm1JS 14ft 16
ans).
Si,]: :~chou~eà 1[Jw;:ieuTI':
à l~m de ces t~'sts,il
d.evra oYi;satoi~
Jfuentréintégrer
lUI :lt~'c,:c,:~"_:.':-, 1

0.\U3
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